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DÉCRET N° 2008-719
portant attribution d’une indemnité différentielle à certains techniciens et agents techniques du ministère de la défense.

Du 18 juillet 2008



DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES DU MINISTÈRE DE LA DÉFENSE.

DÉCRET N° 2008-719 portant attribution d’une indemnité différentielle à certains techniciens et
agents techniques du ministère de la défense.

Du 18 juillet 2008
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Textes abrogés :

Décret n° 65-121 du 16 février 1965 (BOC/SC, p. 328. ; BOEM 352-1.3.5.3, 356-0.2.1.2).
Décret n° 68-413 du 3 mai 1968 (BOC/SC, p. 550 ; mentionné au fascicule 352-2*. ; BOEM
352-2.2.2, 356-0.2.1.2) modifié.
Décret n° 68-414 du 3 mai 1968 (BOC/SC, p. 551. ; BOEM 352-2.2.2, 356-0.2.1.2) modifié.

Classement dans l'édition méthodique : BOEM 356-0.2.1.2

Référence de publication : JO n° 168du 20 juillet 2008, texte n° 4 ; signalé au BOC 33/2008.

Le Premier ministre,

Sur le rapport du ministre de la défense et du ministre du budget, des comptes publics et de la fonction
publique,

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi
n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'État ;

Vu le décret n° 76-1110 du 29 novembre 1976 modifié relatif au statut particulier du corps des agents
techniques du ministère de la défense ;

Vu le décret n° 98-203 du 20 mars 1998 modifié relatif au statut particulier du corps des techniciens du
ministère de la défense,

Décrète :

Art. 1er. Les techniciens et agents techniques du ministère de la défense intégrés dans ces corps avant l’entrée
en vigueur du présent décret et issus du personnel ouvrier d’État peuvent prétendre au versement d’une
indemnité différentielle dans les conditions fixées par le présent décret si le traitement qui leur est alloué en
qualité de fonctionnaire est inférieur à celui perçu en tant qu’ouvrier de l’État.

Art. 2. Cette indemnité est égale à la différence entre, d'une part, le salaire réellement perçu par les anciens
ouvriers à la date de leur nomination en tant que fonctionnaire et, d'autre part, le traitement qui leur est alloué
en qualité de fonctionnaire, exclusion faite, pour chacun de ces deux éléments, de toute indemnité à caractère
non résidentiel ou familial.

Elle est réduite à concurrence de la totalité des augmentations résultant des avancements d'échelon ou de
grade obtenus et de la moitié de celles provenant des revalorisations générales des rémunérations publiques.

Art. 3. Les décrets no 65-121 du 16 février 1965 relatif à l'octroi d'une indemnité différentielle à certains
agents de maîtrise spécialisés et techniciens d'exécution du ministère des armées, no 68-413 du 3 mai 1968
relatif à l'octroi d'une indemnité différentielle aux contrôleurs des transmissions du ministère des armées issus
des personnels ouvriers, modifié par le décret no 2006-1181 du 27 septembre 2006, et no 68-414 du 3 mai



1968 relatif à l'octroi d'une indemnité différentielle à certains agents des transmissions du ministère des
armées sont abrogés.

Art. 4. Les agents qui, à la date de publication du présent décret, perçoivent une indemnité différentielle en
application du décret no 65-121 du 16 février 1965 précité en conservent le bénéfice à titre personnel et
transitoire.

Art. 5. Le ministre de la défense, le ministre du budget, des comptes publics et de la fonction publique et le
secrétaire d'État chargé de la fonction publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 18 juillet 2008.

Par le Premier ministre :

François FILLON.

Le ministre de la défense,

Hervé MORIN.

Le ministre du budget, des comptes publics et de la fonction publique,

Éric WOERTH.

Le secrétaire d'État chargé de la fonction publique,

André SANTINI.


		2008-08-29T09:52:49+0100
	Ministère de la défense
	CPBO
	Certification électronique du Bulletin officiel




